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Note du Secrétariat

1. La Décision portant adoption du Deuxième Protocole annexé à l'Accord général sur le commerce
des services (S/L/13) prévoit que le Comité du commerce des services financiers suivra l'acceptation
du Protocole par les Membres concernés.

2. Conformément à ce mandat, il est signalé au Comité qu'au 30 avril 1996 les Membres ci-après
avaient accepté le Protocole.

Membre Date d'acceptation

Brésil* 14 mars 1996
Chili 30 novembre 1995
Hong Kong 26 avril 1996
Italie* 3 avril 1996
Japon 8 décembre 1995
Maroc 6 mars 1996

*Le Brésil et l'Italie ont accepté le Protocole sous réserve de ratification.

3. Le Protocole est ouvert à l'acceptation des Membres concernés jusqu'au 30 juin 1996.1 S'il
n'a pas été accepté par tous les Membres concernés d'ici au 1er juillet 1996, les Membres qui l'auront
accepté avant cette date pourront, dans les 30 jours qui suivront, prendre une décision concernant son
entrée en vigueur.

4. Le Comité sera informé de tout fait nouveau concernant l'acceptation du Protocole.

5. L'état des acceptations du Protocole est à l'ordre du jour de la réunion que le Conseil du
commerce des services tiendra le 21 mai.

1Une copie certifiée conforme du Protocole a été adressée aux Membres le 11 janvier sous couvert du document
WT/Let/54.




